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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  23/04/2024 dans  l’établissement
ENTREPRISE ROUSSEAU implanté ZI Les Plesses - 6 rue Le Corbusier BP 11850 85180 Les Sables-
d’Olonne. Cette  partie J Contexte  et  constats K est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/).

Les informations relatives à l’établissement sont les suivantes :

� ENTREPRISE ROUSSEAU
� ZI Les Plesses - 6 rue Le Corbusier BP 11850 85180 Les Sables-d’Olonne
� Code AIOT : 0006304598
� Régime : Enregistrement
� Statut Seveso : Non Seveso
� IED : Non

La  plateforme de  transit  et  regroupement  de  déchets  exploitée  par  la  société  ROUSSEAU  est
autorisée par arrêté préfectoral n° 06-DRCTAJE-1-495 du 1er décembre 2006. Ces prescriptions ont
été complétées par l’arrêté préfectoral complémentaire n° 16-DRCTAJ-1-92 du 22 mars 2016.

Thèmes de l’inspection :

• Action régionale 2024 – gestion de crise (confinement des eaux d’extinction),

• Cessation partielle déposée le 15/02/2024.
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l’ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
� si le point de contrôle est la suite d’un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
� la prescription contrôlée ;
� à l’issue du contrôle :

� le constat établi par l’inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le cas échéant la proposition de suites de l’inspection des installations classées à 

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s’agir d’une lettre de suite préfectorale, d’une 
mise en demeure, d’une sanction, d’une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� J Faits sans suite administrative K ;
� J Faits avec suites administratives K : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :
� soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ;
� soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;
� J Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète K : dans ce cas, une analyse 

approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de 
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l’objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1
Confinement des
eaux incendie –

dimensionnement

Arrêté Préfectoral du 01/12/2006,
article 5.4.4-§1

Sans objet

2

Confinement des
eaux incendie –

organes de
commande

Arrêté Préfectoral du 01/12/2006,
article 5.4.4-§2

Sans objet

3
Besoins en eau

d'extinction
Arrêté Préfectoral du 01/12/2006,

article 9.3.2
Sans objet

4
Modification du

périmètre
Arrêté Préfectoral du 01/12/2006,

article 1.3.2
Sans objet

2-3) Ce qu’il faut retenir des fiches de constats

L’exploitant a réalisé rapidement après la visite les travaux pour l’augmentation du volume du bassin
Nord et la mise en place des dispositifs de confinement (vannes) sur ces deux bassins (Nord et Sud).

Ces points n’appellent donc plus de remarque de la part de l’inspection.

L’exploitant  a  déposé  une  cessation  d’activité  partielle  pour  son  installation  le  15/02/2024,
cependant il a été constaté sur site que l’installation et le périmètre des installations n’ont pas été
modifiés par la vente de la parcelle AO32 jouxtant le site. Il est proposé au préfet d’en prendre acte.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Confinement des eaux incendie – dimensionnement

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 01/12/2006, article 5.4.4§1

Thème(s) : Risques accidentels, Confinement des eaux incendie

Prescription contrôlée :

L’ensemble des eaux de ruissellement du site sont dirigées vers un des deux bassins de décantation
aménagés aux deux points bas du site. Le premier bassin (nord) a un volume minimum de 500 m³ et

le second (sud-est) à un volume minimum de 1 000 m³.

Constats :

Lors de la visite, le volume du bassin Nord n’a pas pu être confirmé. Suite à la visite, l’exploitant a
indiqué  que  le  volume  de  ce  bassin  était  inférieur  à  500 m³  et  a  procédé  à  des  travaux
d’agrandissement du bassin. L’exploitant a confirmé le 22/05/2024 avoir finalisé les travaux sur ce
point. Le volume du bassin est de 503 m³. Le volume disponible dans le bassin permet de recueillir
les besoins en eau d’extinction estimé à 120 m³.

Le volume du bassin Sud a été confirmé à 3 100 m³. Le volume disponible dans le bassin permet de
recueillir les besoins en eau d’extinction estimé à 120 m³.

Le plan à jour de l’installation (mai 2024) et le plan à jour laissé à disposition des services de secours
et d’incendie (SDIS) ont été transmis à l’inspection le 30/05/2024 et confirment ces volumes.
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L’exploitant respecte ces prescriptions.

Demande formulée à l’exploitant à la suite du constat :

Ces bassins doivent être maintenus à un niveau d  ’eau leur permettant d’  accueillir à tout moment
les 120 m³ calculés pour la défense incendie (cf point de contrôle n°3).

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Confinement des eaux incendie – organes de commande

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 01/12/2006, article 5.4.4-§2

Thème(s) : Risques accidentels, Confinement des eaux incendie

Prescription contrôlée :

Les bassins sont équipés d’un dispositif de fermeture de l’exutoire pour contenir une éventuelle

pollution suite à un accident ou un incendie (vanne manuelle).

Constats :

Lors de la visite, l’absence des dispositifs de fermeture des exutoires a été constatée. Suite à la
visite, l’exploitant a procédé à la mise en place d’une vanne sur chacun des bassins et sur un bassin
intermédiaire de gestion des eaux.

L’exploitant respecte ces prescriptions.

Demande formulée à l’exploitant à la suite du constat :

- Le plan à jour de l’installation (mai 2024) identifie les vannes. Le plan à jour laissé à disposition des

services de secours et d’incendie (SDIS) ne reprend pas l’information de l’emplacement de ces

vannes. Ce plan est à compléter.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Besoins en eau d’extinction

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 01/12/2006, article 9.3.2

Thème(s) : Risques accidentels, Besoins en eau d’extinction

Prescription contrôlée :

Le dispositif  de lutte contre l’incendie  comprend des poteaux normalisés  (NFS 61.213)  dont le
nombre  et  la  disposition  sont  déterminés  en  concertation  avec  le  service  départemental
d’incendie et de secours.

Ils sont réceptionnés par le service départemental d’incendie et de secours. À défaut de mise en
place d’un tel équipement, des mesures de substitutions sont étudiées et mises en place en accord
avec ce service.

Des extincteurs appropriés aux risques et en nombre suffisant (1 appareil/200 m²) sont disposés à
des emplacements signalés et aisément accessibles, dans les ateliers, les dépôts de produits et de
marchandises, ainsi que dans le local de chaufferie.

En particulier, un débit minimum de 60 m³/h est disponible pour assurer la défense incendie des
différentes installations. Ce débit peut-être assuré :

- soit  par  un  hydrant  normalisé  (60 m³/h)  implanté  à  moins  de  200 m  de  l’installation  la  plus
défavorisée,

- soit par une réserve incendie de 120 m³ minimum accessible aux engins de secours.

Pour  être  considérées  comme réserves  incendie,  les capacités  présentes  sur  le  site (bassins  de
décantation) doivent répondre aux exigences techniques de la Circulaire Interministérielle n° 465
du 10 décembre 1951 concernant la défense incendie et les besoins en eau.

Constats :
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Au moins deux poteaux incendies sont identifiés à proximité du site dans un rayon de 200 m. 

La dernière mesure sur le poteau n°060-0359, rue Louis Lagrange à l’Est du site à moins de 20 m,
indique un débit de 60 m³/h pour une pression de 2,3.

La dernière mesure sur le poteau n°060-0401, rue le Corbusier au Sud-Ouest du site à moins de
200 m à vol d’oiseau, indique un débit de 60 m³/h pour une pression de 2,5 bar.

L’exploitant respecte cette prescription.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Cessation partielle déposée le 15/02/2024

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 01/12/2006, article 1.3.2

Thème(s) : Situation administrative, Périmètre

Prescription contrôlée :

L’établissement est situé 6, rue Le Corbusier, dans la zone industrielle J Les PlessesK au CHATEAU
D’OLONNE.

Le terrain occupé a une superficie d’environ 6,5 ha, et couvre les parcelles cadastrées section AO

n° 19, 39, 81, 92, 94, 98 et 100.

Constats :

Une cessation partielle a été déposée par voie électronique le 15/02/2024 pour ce site. Le 
document mentionne uniquement une cessation partielle sur la parcelle AO32 et ne mentionne 
aucun autre élément concernant cette cessation partielle. La parcelle AO32 (objet d’un vente ) ne 
fait pas partie du périmètre de l’installation ROUSSEAU.

Sur site, il  a été constaté que le périmètre de l’installation ROUSSEAU n’a pas été modifié par
rapport à la situation antérieure. 

La réalisation d’une cessation partielle pour les installations de la société ROUSSEAU est donc sans
objet.

Type de suites proposées : Sans suite
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